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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. – N° 23/03591 – 17 juin 2025

PLAN

1. La détermination du propriétaire de la bande de passage litigieuse
2. La reconnaissance d’une servitude de passage

TEXTE

L’arrêt rendu le 17 juin 2025 par la cour d’appel de Grenoble illustre
parfai te ment les diffi cultés que peut susciter un litige ayant trait à la
preuve de la propriété immo bi lière. En effet, si la preuve de la
propriété mobi lière n’est pas souvent en cause, la présomp tion
irré fra gable de propriété de l’article 2276 du Code civil faisant son
œuvre, la preuve de la propriété immo bi lière est bien plus complexe à
rapporter puisqu’il n’existe aucun mode de preuve en parti cu lier qui
puisse irré fu ta ble ment régler la question 1.

1

Il est désor mais acquis que la preuve de la propriété immo bi lière
est libre 2, mais il n’en demeure pas moins que trois prin ci paux modes
de preuve sont privi lé giés : les titres de propriété, la posses sion et les
indices maté riels et autres présomp tions de fait. Ni la juris pru dence
ni la doctrine n’ont adopté de hiérar chi sa tion précise entre ces
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diffé rentes preuves. Néan moins, il est assez large ment admis que la
posses sion se hisse comme la preuve la plus effi cace de la propriété 3.

Il en va ainsi car la posses sion est un mode d’acqui si tion origi naire de
la propriété. Par consé quent, lorsque le posses seur devient
proprié taire du bien immo bi lier par la force du temps, c’est un
nouveau droit de propriété qui voit le jour et qui efface tous les
éven tuels titres ou commen ce ments de posses sion rela tifs au bien
qui étaient anté rieurs à la date d’acqui si tion de la propriété. À
l’inverse, la preuve par titre, en matière immo bi lière, n’est pas des
plus aisées en ce sens que le béné fi ciaire du titre devra prouver que
son auteur était lui‐même le proprié taire du bien concerné par le
titre, de même que son propre auteur l’était et ainsi de suite jusqu’à
ce que l’inté gra lité de la chaîne de propriété ait été vérifiée.

3

Bien que la posses sion soit géné ra le ment privi lé giée, les conflits de
preuves de la propriété immo bi lière sont de nature variable et
peuvent donner lieu à des oppo si tions entre plusieurs titres,
plusieurs posses sions ou encore entre un titre et une posses sion.
Dans l’affaire étudiée, le conflit faisait inter venir non seule ment des
titres mais aussi des posses sions, ce qui la rend, à notre sens, plus
qu’inté res sante, notam ment en ce qu’elle va s’inscrire dans le courant
de pensée majo ri taire et privi lé gier la posses sion au titre pour
prouver la propriété immobilière.

4

Au cas d’espèce, des époux étaient proprié taires de deux parcelles,
dont l’accès à l’une d’entre elles se faisait unique ment par un chemin
situé entre diffé rentes construc tions appar te nant à la proprié taire
d’une parcelle voisine. Un litige était donc né entre ces voisins
rela ti ve ment à la propriété du chemin, les époux reven di quant
notam ment l’exis tence d’une servi tude de passage à leur profit.

5

La voisine a fina le ment assigné les époux aux fins de voir recon naître
l’absence de toute servi tude de passage grevant son fonds, ainsi que
l’inter dic tion d’emprunter le chemin devant être reconnu comme sa
propriété exclu sive. Les époux ont quant à eux pour suivi la voisine en
reven di ca tion de la partie non‐bâtie de sa parcelle, à savoir le chemin,
et subsi diai re ment en recon nais sance de la servi tude de passage.

6

Le tribunal judi ciaire de Grenoble, le 7 septembre 2023, a débouté la
voisine de sa demande en reven di ca tion de propriété, recon nais sant
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par la même occa sion les époux comme véri tables proprié taires du
chemin. Pour ce faire, le juge de première instance s’est notam ment
appuyé sur diffé rents actes de vente ainsi que des plans qui
permet taient, selon lui, de démon trer que la portion de parcelle
liti gieuse était en réalité inscrite par erreur dans le titre de propriété
de la voisine et qu’elle se ratta chait fina le ment au lot des époux
reven di quants. Insa tis faite de cette solu tion, la voisine en a
relevé appel.

Elle soutient être la proprié taire exclu sive du chemin. Elle explique
d’abord que les propriétés des parties au litige émanent d’un auteur
commun, puisque les parcelles étaient autre fois la propriété exclu sive
d’un couple. C’est à la suite du décès de l’un des membres de ce
couple que le fonds a fait l’objet d’une divi sion en deux lots, le lot 1 et
le lot 2. Une dona tion‐partage en date de 1945 avait attribué la
propriété du lot 1 à l’auteur de l’appe lante, tandis que le lot 2 fut
attribué à l’auteur des époux intimés. Elle affirme ensuite sa posi tion
de véri table proprié taire de la parcelle, arguant qu’elle est la seule à
s’être acquittée de la taxe foncière, mais aussi parce qu’en vertu d’un
acte du 21 août 1950, ses auteurs ont été expres sé ment auto risés à
vendre la parcelle liti gieuse selon leur bon vouloir, marquant ainsi la
recon nais sance d’une préro ga tive exclu sive du proprié taire sur cette
dernière, à savoir celle de disposer de sa chose et de l’aliéner comme
bon lui semble. Subsi diai re ment, elle invoque une éven tuelle
usuca pion décen nale, à défaut tren te naire. Elle réfute égale ment
l’attes ta tion d’un témoin produite par les intimés en vertu de laquelle
leur auteur se préva lait d’une posses sion à titre de
véri table propriétaire sur le passage qui en aurait permis l’acqui si tion
par pres crip tion alors qu’il ne s’agis sait selon elle que d’une simple
tolé rance. Enfin, elle affirme qu’aucune servi tude conven tion nelle ne
profite aux intimés, de même qu’aucun encla ve ment ne pour rait
justi fier d’en établir une.

8

En défense, les intimés soutiennent que la parcelle liti gieuse a bien
été inté grée à tort dans le lot de l’appe lante dès 1945. Par ailleurs, ils
affirment qu’elle ne saurait se préva loir d’une usuca pion décen nale
dès lors que le titre qu’elle excipe n’est qu’un acte de partage, n’ayant
pas d’effet trans latif mais seule ment décla ratif. Elle ne saurait pas non
plus se préva loir d’une usuca pion tren te naire dans la mesure où elle
n’a effectué aucun acte maté riel de posses seur, témoi gnant d’une
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absence de corpus pour carac té riser une posses sion utile permet tant
de pres crire. Ils consi dèrent en effet que les simples faits de
s’acquitter de la taxe foncière et de garer un véhi cule sur la bande
liti gieuse ne sont pas des actes maté riels de posses seur.
Subsi diai re ment, ils réclament que leur soit reconnue la servi tude
de passage.

La cour d’appel de Grenoble a fina le ment censuré la déci sion du
tribunal, attri buant la propriété de la bande de passage à l’appe lante.
En revanche, elle a reconnu l’exis tence d’une servi tude de passage au
profit des intimés.

10

La cour était donc confrontée à deux problé ma tiques distinctes. Elle
devait d’abord déter miner qui était le véri table proprié taire de la
bande de passage liti gieuse (1). En effet, le juge est dans l’obli ga tion
d’attri buer le bien à un seul reven di quant, car il est désor mais acquis
qu’il ne saurait attri buer pour moitié la propriété du bien à chacun
des revendiquants 4. Cette solu tion découle du carac tère exclusif du
droit de propriété, prévu à l’article 544 du Code civil, en vertu duquel
la propriété d’une chose n’appar tient par prin cipe qu’à une
seule personne 5. Ensuite, elle devait analyser les éléments en
présence afin de retenir, ou non, l’exis tence d’une servi tude de
passage au profit des époux intimés (2).

11

1. La déter mi na tion du proprié ‐
taire de la bande de
passage litigieuse
L’essen tiel du litige repose sur la ques tion de la déter mi na tion du
véri table proprié taire de la bande de passage. Le juge commence par
rappeler les fonda men taux en matière de preuve de la propriété
immo bi lière : elle est libre et le juge du fond est souve rain pour
dégager les présomp tions de preuve les meilleures et les plus
carac té ri sées. Il est en fait ques tion de déter miner quels sont les
éléments qui sont de nature à rendre plus vrai sem blable la propriété
de l’un ou l’autre des revendiquants.

12

Quand il s’agit de prouver la propriété immo bi lière grâce à un titre, la
vrai sem blance de la propriété se carac té rise le plus souvent par la
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publi ca tion du titre au service foncier. Cette règle se confirme par le
fait que, dans l’hypo thèse d’un conflit entre deux titres, c’est le
premier à avoir été publié qui est préféré (sous condi tion tout de
même que son titu laire soit de bonne foi — article 1198 alinéa 2 du
Code civil 6).

S’il est ques tion de prouver la propriété immo bi lière par la
démons tra tion d’une usuca pion, il faut alors en analyser
les caractéristiques 7. Tout d’abord, une posses sion utile sera
systé ma ti que ment privi lé giée à une posses sion qui ne l’est pas,
puisque seule la première permet de pres crire. Pour rappel, une
posses sion n’est utile que dans la mesure où elle présente les
carac té ris tiques énon cées à l’article 2261 du Code civil. En vertu de ce
texte, la posses sion est utile lorsqu’elle est continue, paisible,
publique, non équi voque et réalisée à titre de proprié taire. Sur cette
dernière condi tion, il faut que la posses sion regroupe deux éléments :
un élément maté riel, le corpus, qui consiste en la réali sa tion d’actes
maté riels de posses sion (comme l’entre tien du bien, la taille
d’arbustes, par exemple) et pas seule ment des actes juridiques 8

(comme l’acquit te ment de la taxe foncière, par exemple) ; un élément
psycho lo gique, l’animus, qui suppose une inten tion du posses seur de
se comporter comme le véri table proprié taire du bien. À défaut, il ne
serait qu’un déten teur de la chose (comme un loca taire rela ti ve ment
au bien loué) et ne saurait pres crire son droit. Le juge peut donc
s’appuyer sur ces diffé rents éléments pour déter miner quelle
posses sion avancée par les reven di quants rend la propriété la plus
vrai sem blable. Géné ra le ment, la posses sion anté rieure est privi lé giée,
à moins qu’elle n’ait été réalisée de mauvaise foi auquel cas celle
réalisée de bonne foi, même posté rieure, est privilégiée.

14

Au cas d’espèce, il était d’abord ques tion d’analyser la vrai sem blance
de propriété émanant d’un titre. Il s’agis sait d’une dona tion‐partage
en date de 1992 ayant attribué la propriété de la parcelle à l’appe lante
suite au décès de son père, ancien proprié taire du bien. La cour
d’appel écarte immé dia te ment cette piste, ainsi que l’argu men taire
des intimés qui suggé rait une inscrip tion erronée de la propriété de
la bande liti gieuse dans le titre de l’appe lante et un ratta che ment du
chemin à leur lot 2. Elle consi dère en effet que la seule analyse de cet
acte, couplé à d’autres actes de vente, n’était pas de nature à
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déter miner de façon suffi sante une vrai sem blance de propriété au
profit des époux intimés.

En adop tant cette posi tion, la cour d’appel s’inscrit tota le ment dans
le nouveau mouve ment initié par la Cour de cassation 9, soutenu par
la doctrine 10, qui privi légie désor mais la posses sion sur le titre aux
fins de prouver la propriété immobilière.

16

La cour d’appel s’est alors reportée sur la posses sion pour établir la
propriété de la bande liti gieuse. Elle rappelle d’abord les règles
rela tives à la durée d’une usuca pion. Celle‐ci s’opère par prin cipe sur
une durée de trente ans, mais peut être abrégée pour une simple
durée de dix ans si le posses seur est de bonne foi, ce qui est présumé,
et qu’il excipe d’un juste titre. Pour être en présence d’un juste titre,
celui‐ci doit être valable en appa rence, trans latif de propriété (faute
de quoi la propriété du bien n’aurait dans tous les cas pas pu être
trans mise) et non putatif, c’est‐à‐dire qu’il n’existe pas unique ment
dans l’esprit des parties au contrat ou qu’il ne concerne pas un autre
bien que celui revendiqué.

17

La cour écarte donc fort logi que ment la possi bi lité d’une usuca pion
décen nale de l’appe lante puisque le titre qu’elle excipe, un acte de
dona tion‐partage, n’a qu’une portée déclarative 11, ce qui implique
qu’elle ne peut se préva loir d’un juste titre permet tant d’abréger la
pres crip tion. Elle précise toute fois que l’appe lante était tota le ment en
mesure d’adjoindre à sa propre posses sion celle de ses auteurs pour
permettre une pres crip tion trentenaire.

18

Mais avant d’analyser plus en détail cette posses sion, la cour préfère
se tourner vers celle reven di quée par les intimés. Elle relève
l’exis tence d’une équi vo cité de leur posses sion dans la mesure où la
seule preuve qu’ils ont pu rapporter d’une posses sion utile leur ayant
été trans mise n’est autre que le témoi gnage de leur auteur en vertu
duquel il se servait du passage pour y entre poser de la ferraille et y
garer son camion. On peut déjà relever une certaine hypo crisie des
intimés, puisqu’ils ont fait valoir dans leurs propres conclu sions que
le fait que l’appe lante stationne son véhi cule sur la bande n’était pas
de nature à carac té riser une posses sion utile. La cour d’appel ne
manque pas ce détail, et affirme que la preuve rapportée par les
époux n’est pas de nature à carac té riser l’exis tence d’un animus, ni
celle d’un corpus de leur auteur qu’il aurait pu leur transmettre 12,
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puisqu’un doute subsiste quant au fait que cette utili sa tion de la
bande ne soit pas le résultat d’une simple tolé rance du proprié taire
d’époque de la parcelle en ques tion. Elle en conclut que les intimés
n’apportent la preuve d’aucun acte maté riel de posses sion permet tant
de retenir à leur profit l’exis tence d’une posses sion utile opérant
ainsi prescription.

En revanche, il est établi que l’appe lante, ainsi que ses auteurs, se
sont toujours comportés comme les véri tables proprié taires de la
parcelle, notam ment en ce qu’ils ont entre tenu le chemin, celui‐ci
étant enherbé et recou vert de pavés auto blo quants dont l’instal la tion
ne pouvait résulter que de leur fait. La cour en déduit que l’appe lante
était en mesure de reven di quer une pres crip tion tren te naire et
qu’elle devait, par consé quent, être reconnue proprié taire de la
bande litigieuse.

20

On remarque donc que le critère ayant permis de résoudre le conflit
de preuve est la réali sa tion d’actes maté riels de possession 13. Le fait
de ne pas les accom plir est de nature à enta cher d’équi vo cité la
posses sion. Pour rappel, une posses sion est équi voque quand les tiers
ont des doutes sur la réalité de cette posses sion et de la qualité
prétendue de proprié taire du posses seur. Une posses sion équi voque
n’étant pas utile, il était donc obli ga toire pour le juge de retenir
l’appe lante comme véri table proprié taire, cette dernière démon trant
une posses sion utile.

21

La ques tion de la propriété de la bande liti gieuse résolue, la cour
devait ensuite traiter des demandes subsi diaires des parties au litige,
à savoir la recon nais sance ou non d’une servi tude de passage au
profit des intimés, dont le droit de propriété sur la bande a
été écarté.

22

2. La recon nais sance d’une servi ‐
tude de passage
La servi tude est un droit réel rattaché à deux (ou plusieurs) fonds.
L’un est appelé fonds domi nant, il profite de la servi tude, l’autre est
appelé fonds servant, il supporte la servi tude. La servi tude de passage
consiste en une faculté attri buée au proprié taire du fonds domi nant
de circuler sur la parcelle consti tu tive du fonds servant. Ces
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servi tudes sont fréquem ment recon nues quand le fonds domi nant
fait face à une situa tion d’encla ve ment (qui se traduit géné ra le ment
par l’impos si bi lité d’accéder à la voie publique autre ment qu’en
emprun tant un chemin sur le fonds servant — article 682 du
Code civil).

Elles peuvent être établies de deux manières : soit par le moyen d’une
conven tion, soit par le biais d’une déci sion en justice. Dans le premier
cas, ce sera une servi tude conven tion nelle et dans l’autre, ce sera une
servi tude légale. Cette distinc tion n’est pas sans inci dence au regard
de la preuve de la servi tude. En effet, quand elle est conven tion nelle,
seul un titre la mention nant en permet la preuve. En revanche, la
servi tude légale se prouve en rappor tant les éléments de fait qui
corres pondent à sa défi ni tion dans le Code civil, donc l’encla ve ment
du fonds quand il s’agit d’une servi tude de passage.

24

Au cas d’espèce, c’était bien une servi tude de passage dont il était
ques tion. La cour d’appel a donc commencé par recher cher une
éven tuelle mention de la servi tude au sein des diffé rents actes de
vente qui ont été produits par les parties. Si cette recherche s’avérait
fruc tueuse, elle permet trait de retenir l’exis tence d’une servi tude
conven tion nelle. Encore faut‐il rappeler, comme le fait très juste ment
la cour, que l’oppo sa bi lité de cette servi tude à l’égard des nouveaux
acqué reurs du fonds servant n’est pas acquise par la seule
démons tra tion de son exis tence. En effet, elle ne leur est oppo sable
que dans la mesure où elle a été mentionnée au sein du contrat de
vente, ou bien qu’elle a été publiée au service foncier, ou encore que
les acqué reurs en ont eu connais sance au moment d’acheter
le bien 14.

25

Néan moins, il résulte expres sé ment de l’acte de vente des époux
intimés, qui sont pour tant ceux qui reven diquent l’exis tence d’une
servi tude conven tion nelle à leur profit, qu’aucune servi tude
conven tion nelle à leur profit ne grève le fonds de l’appe lante. Ainsi, il
n’était pas possible de retenir l’exis tence de cette servi tude sur le
plan conventionnel.

26

Il fallait donc néces sai re ment se rabattre sur le terrain de la servi tude
légale. La cour a bel et bien retenu l’exis tence d’une enclave dès lors
que l’accès à la parcelle des intimés ne se faisait que par le moyen
d’une porte, tandis que l’accès à leur garage en voiture ne pouvait se

27



Preuve de la propriété immobilière et établissement d’une servitude de passage : une illustration de
l’importance d’accomplir des actes matériels de possesseur

faire que par le moyen du chemin liti gieux dont la propriété a été
attribué à leur voisine. La cour a donc prononcé l’établis se ment d’une
servi tude légale de passage au profit des intimés et grevant le fonds
de l’appelante.

Même si la cour ne le dit pas expli ci te ment dans sa moti va tion, elle
s’est en réalité appuyée sur la cause essen tielle de la servi tude,
c’est‐à‐dire permettre un usage normal du fonds dominant 15. Il en
résulte, lorsque le fonds domi nant a pour desti na tion l’habitation 16,
comme c’était le cas en l’espèce, qu’un usage normal de ce dernier
n’est carac té risé que dans la mesure où il est possible d’y accéder tant
par la voie piétonne que par véhi cule. Or, au cas parti cu lier, la seule
porte d’entrée du fonds des époux ne leur permet pas d’accéder à
leur garage en voiture. Pour y parvenir, ils sont obligés d’emprunter le
chemin liti gieux. Par consé quent, ils ne sont pas en mesure d’utiliser
« norma le ment » leur fonds confor mé ment à sa desti na tion. Dès lors,
afin d’assurer l’usage normal de leur fonds, il était néces saire de
recon naître à leur profit une servi tude légale de passage, justi fiée par
l’encla ve ment du fonds.

28

Les époux intimés ont par la même occa sion été condamnés à verser
à l’appe lante une indem nité compen sa trice d’un montant de
5 000 euros. Si cette compen sa tion a été accordée, c’est parce que la
servi tude de passage est une servi tude unila té rale. Par consé quent,
elle ne profite qu’à un seul des deux fonds et il est alors requis du
proprié taire du fonds domi nant de dédom mager celui du fonds
servant pour le trouble occa sionné, consti tutif d’une atteinte à son
droit de propriété.

29

Conseils pratiques. Les prati ciens pour ront donc relever deux points
d’intérêt rela ti ve ment à cette déci sion. D’abord, s’agis sant de la
preuve de la propriété immo bi lière, il sera préfé rable de demander au
plai gnant qu’il rapporte la preuve d’une usuca pion plutôt que d’un
simple titre dont la force probante est aujourd’hui dimi nuée dans le
domaine de la preuve de la propriété immo bi lière. Il sera égale ment
impor tant de produire des preuves illus trant la réali sa tion d’actes
maté riels de posses sion (carac té ri sant le corpus), comme l’entre tien
du bien, afin de démon trer son inten tion de se comporter comme le
véri table proprié taire du bien.
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2  Civ. 3 , 20 juillet 1988, n  87‐10.998 P ; RTD Civ 1989, 776, obs. F. Zenati.

3  F. Terré, V. Forti et P. Simler, préc., n  516, 439 ; voir en ce sens égale ment
N. Reboul‐Maupin, Droit des biens, Dalloz, coll. « Hyper cours », 10  éd.,
2024, n  526, 598.

4  Civ. 3 , 18 juin 1980, RDI 1981, 41, obs. J.‐L. Bergel.

5  Les propriétés collec tives, comme l’indi vi sion et la copro priété, ne
consti tuent pas tant des excep tions mais plutôt des atté nua tions de ce
prin cipe. En effet, l’indi vi saire jouit de toutes les préro ga tives du
proprié taire sur sa quote‐part indi vise, de même que le copro prié taire
rela ti ve ment aux parties priva tives de son lot.

6  F. Terré, V. Forti et P. Simler, préc., n  521, 445 : cette solu tion ne vaut
néan moins que dans la situa tion où les parties au litige ont un auteur
commun. Quand les parties ont des auteurs diffé rents, il n’existe pas de
certi tudes, mais la préfé rence devrait être donnée au « titre meilleur » et
pas néces sai re ment au plus ancien en date.

7  Il en résulte que la posses sion la mieux carac té risée l’emporte sur la plus
ancienne : Civ. 3 , 31 octobre 2006, Dr et patr. 8/2007. 88, obs. J.‐B. Seube.

8  Il est désor mais admis que le corpus ne saurait être carac té risé
unique ment par des actes juri diques de posses seur. Il est donc impé ratif
pour le posses seur d’accom plir des actes maté riels de posses sion : Civ. 3 ,
4 mai 2011, n  09‐10.831, Dalloz actualité, 25 mai 2011, obs. S. Prigent.

Ensuite, s’agis sant des servi tudes, il est essen tiel pour le prati cien
d’agir sur l’ensemble des fonde ments possibles et de ne pas se
cantonner à la seule servi tude conven tion nelle. Il faudra donc
s’assurer de produire des preuves étant de nature à établir une
corres pon dance entre les éléments exposés dans les textes de loi du
Code civil pour la recon nais sance d’une servi tude et ceux qui relèvent
de la situa tion de fait pour laquelle le plai gnant aura solli cité
le praticien.
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9  Voir p. ex. Civ. 3 , 17 février 2017, n  15‐23.359 ; Civ. 3 , 17 décembre
2020, n  18‐24.434.

10  Voir supra note 3.

11  Voir notam ment Civ. 3 , 11 février 2015, n  13‐24.770 : l’acte de partage
n’ayant qu’une portée décla ra tive, il ne saurait emporter trans fert de la
propriété. Par consé quent, il ne permet pas la carac té ri sa tion d’un
juste titre.

12  La cour d’appel fait ici réfé rence à la jonc tion des posses sions, prévue par
l’article 2265 du Code civil. En vertu de ce texte, un posses seur peut joindre
à sa propre posses sion celle de son auteur afin de pres crire plus rapi de ment
son droit. Par exemple, un posses seur est en posses sion d’un bien depuis
dix ans, et son auteur (celui qui lui a transmis le bien) était en posses sion de
celui‐ci pendant vingt ans. Le posses seur actuel pourra joindre à sa
posses sion celle de son auteur afin de pres crire son droit, car le tout
permet une posses sion tren te naire (10 + 20). 
En revanche, la jonc tion des posses sions ne permet une usuca pion abrégée
qu’entre deux posses sions présen tant les mêmes qualités. Par exemple, si le
posses seur actuel démontre une posses sion utile, à juste titre mais de
mauvaise foi, il ne pourra pas joindre à sa propre posses sion celle de son
auteur qui était utile, à juste titre et de bonne foi. Il devra donc se contenter
d’une pres crip tion trentenaire.

13  Voir notam ment Civ. 3 , 23 mai 2002, n  00‐20.861 et Civ. 3 , 4 mai
2011, n  09‐10.831, supra note 8, qui illus trent bien l’impor tance de la
réali sa tion d’actes maté riels de posses sion dans la carac té ri sa tion d’une
posses sion utile.

14  D’autres déci sions greno bloises récentes rappellent ces règles : CA
Grenoble, 31 mars 2025, n  23/02707 ; CA Grenoble, 22 mai
2025, n  23/03924 ; CA Grenoble, 3 juin 2025, n 23/03581.

15  F. Terré, V. Forti et P. Simler, préc., n  901, 916.

16  La juris pru dence a étendu la portée du droit de passage inscrit à
l’article 682 du Code civil, qui ne l’admet tait que pour les fonds ayant une
desti na tion commer ciale, agri cole ou indus trielle, à tout type de
desti na tion : Civ. 3 , 28 octobre 1974, n  73‐12.270 ; Civ. 3 , 7 avril
1994, n  89‐20.964 ; Civ. 3 , 14 janvier 2016, n  14‐25.089.
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RÉSUMÉ

Français
La déci sion concerne l’établis se ment de la propriété immo bi lière par
usuca pion. La cour s’appuie sur divers éléments de fait pour établir
l’élément maté riel de la posses sion. Elle recon naît néan moins l’exis tence
d’une servi tude légale de passage sur la parcelle revendiquée.
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